
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 
 

 
 

 
Séance tenue le jeudi 23 février à 10h 00 au siège de la 
Communauté métropolitaine de Montréal situé au 
1002, rue Sherbrooke Ouest, bureau 2400 à Montréal. 

 
Sont présents : 

 
Mme Valérie Plante, présidente 
 
M. Stéphane Boyer, vice-président 
M. Martin Damphousse 
M. Richard Deschamps 
Mme Catherine Fournier 
Mme Nathalie Goulet 
M. Ludovic Grisé Farand 
M. Yannick Langlois 
Mme Laurence Lavigne Lalonde 

M. Denis Martin 
M. Peter McQueen 
Mme Lise Michaud 
M. Sébastien Nadeau 
Mme Dominique Ollivier 
M. Sylvain Ouellet 
M. Jocelyn Pauzé 
Mme Marie Plourde 

M. François Limoges 
M. Patrick Marquès 
M. Jean Martel 

M. Luc Rabouin 
M. Guillaume Tremblay 

 ____________________  
 
Le directeur général, M. Massimo Iezzoni, et la secrétaire 
suppléante, Me Caroline Duhaime, assistent à la séance. 
 ____________________  
 
N’ont pu assister : 
 
Mme Sandra El-Helou*, M. Michel Gibson, M. Beny Masella*, 
M. Jérôme Normand*, M. Guy Pilon et M. Eric Westram*. 
 ____________________  

 
La convocation a été transmise le 16 février 2023. 

 _____________________ 
  
 Le quorum étant constaté, madame Valérie Plante, présidente, 

déclare la séance ouverte à 10 h 06. 
 ____________________  

 
PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 
La liste des citoyens ayant posé des questions est jointe en annexe. 
  
 
PRÉSENTATIONS 
 

Présentations des Programmes des immobilisations 2023-2032 : 
 

• Autorité régionale de transport métropolitain 
 
 

• Réseau de transport métropolitain (exo) 
 
 

• Société de transport de Montréal (STM) 
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CC23-001 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

  
PROPOSÉ PAR : Mme Valérie Plante 
 
APPUYÉ PAR : M. Guillaume Tremblay 
 
Il est résolu d’adopter l’ordre du jour tel que soumis pour la présente 
assemblée. 

 ____________________  
 
 
CC23-002 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

  
PROPOSÉ PAR : M. Vincent Damphousse 
 
APPUYÉ PAR : Mme Nathalie Goulet 
 
Il est résolu d’approuver, avec dispense de lecture, le procès-verbal 
de la séance ordinaire du conseil et le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du conseil tenus le 10 novembre 2022. 

 ____________________  
 
 
CC23-003 NOMINATION DU TRÉSORIER SUPPLÉANT 
 
  

PROPOSÉ PAR : M. Denis Martin 
 
APPUYÉ PAR : Mme Lise Michaud 
 
Il est résolu : 
 
De désigner M. Nicola Savino pour agir à titre de trésorier suppléant 
de la Communauté métropolitaine de Montréal en cas de 
vacances, d’une absence ou d’une incapacité d’agir de la trésorière 
conformément aux dispositions de la loi et de l’autoriser à 
accomplir tout acte dévolu au titulaire de cette fonction. 
  

 
 
CC23-004 MANDAT AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DANS LE CADRE DE LA 

RÉVISION DU PLAN MÉTROPOLITAIN D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT, DE LA RÉFLEXION SUR LES SOURCES DE 
FINANCEMENT DES RÉSEAUX DE TRANSPORT COLLECTIF ET DE 
LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE MÉTROPOLITAINE 
D’HABITATION 

 
  

PROPOSÉ PAR : M. Sébastien Nadeau 
 
APPUYÉ PAR : M. Peter McQueen 
 
Il est résolu : 
 
D’autoriser le directeur général à embaucher des ressources et à 
effectuer les dépenses nécessaires dans le cadre de la révision du 
Plan métropolitain d’aménagement et de développement, de la 
réflexion sur les sources de financement des réseaux de transport 
collectif et de la mise en œuvre de la Politique métropolitaine 
d’habitation; 
 
De mandater le directeur général à élaborer un programme 
d'accompagnement pour la densification réfléchie et l'abordabilité 
du logement et à signer tous les documents requis à cette fin; 
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D’approprier une somme d’un million trois cent mille dollars 
(1,3 M$) à même les disponibilités non autrement appropriées du 
Fonds de développement métropolitain aux fins de réalisation de 
ces activités prévues au budget 2023 de la Communauté 
métropolitaine de Montréal liées à la révision du plan et à la mise 
en œuvre de la politique, et cela sans affecter les quotes-parts 
prélevées auprès des municipalités;  
 
D’adjuger, comme recommandé par le comité exécutif avec la 
résolution CE23-007 du 19 janvier 2023, à la firme « Aviseo Conseil 
Inc. » un contrat visant la réalisation d’une étude portant sur 
l’élaboration et la mise en œuvre d’un système de tarification 
kilométrique sur le territoire de la Communauté métropolitaine de 
Montréal pour un montant forfaitaire de six cent trente-sept mille 
sept cent vingt dollars et trente-quatre cents (637 720,34 $) 
incluant toutes les taxes applicables, selon les termes et conditions 
de sa soumission à la suite de l’appel d’offres numéro TRA-2022-07 
et d'autoriser le directeur général à signer tout document requis à 
cette fin; 
 
D’approprier, pour fin de paiement de ce contrat, une somme de 
six cent trente-sept mille sept cent vingt dollars et trente-quatre 
cents (637 720,34 $) à même les disponibilités non autrement 
appropriées du Fonds de développement métropolitain; 
 
De retourner les sommes non utilisées au 31 décembre 2025 dans 
les sommes non autrement appropriées du Fonds; 
 
D’autoriser le directeur général à signer tous les documents requis 
à cette fin. 
  

 
 
CC23-005 LISTE DES CONTRATS DÉPOSÉS EN VERTU DE L’ARTICLE 47.1 DE 

LA LOI SUR LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 
 
  

La secrétaire suppléante dépose la liste de contrats du 
21  octobre 2022 au 31 décembre 2022 et du 1er janvier 2023 au 
7 février 2023 en vertu de l'article 47.1 de la Loi sur la Communauté 
métropolitaine de Montréal.  
  

 
 
CC23-006 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE CONTRIBUTION 

FINANCIÈRE POUR LE SOUTIEN ET L’OPÉRATION DU SERVICE 211 
GRAND MONTRÉAL 

 
  

PROPOSÉ PAR : M. Richard Deschamps 
 
APPUYÉ PAR : M. Guillaume Tremblay 
 
Il est résolu : 
 
D’approuver la convention de contribution financière d’une durée 
de cinq (5) ans pour le soutien et l’opération du service 211 Grand 
Montréal devant être signé entre la Communauté métropolitaine 
de Montréal et le Centre de Référence du Grand Montréal; 
 
D’autoriser le directeur à signer tous les documents requis à cette 
fin. 
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CC23-007 PROGRAMME DES IMMOBILISATIONS 2023-2032 DE L’AUTORITÉ 

RÉGIONALE DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN 
 
  

PROPOSÉ PAR : M. Vincent Damphousse 
 
APPUYÉ PAR : M. Denis Martin 
 
Il est résolu : 
 
D’approuver, en vertu de l’article 158 de la Loi sur la Communauté 
métropolitaine de Montréal, le programme des immobilisations 
2023-2032 de l’Autorité régionale de transport métropolitain. 
  

 
 
CC23-008 PROGRAMME DES IMMOBILISATIONS 2023-2032 DU RÉSEAU DE 

TRANSPORT MÉTROPOLITAIN (EXO) 
 
  

PROPOSÉ PAR : M. Denis Martin 
 
APPUYÉ PAR : Mme Valérie Plante 
 
Il est résolu : 
  
D’approuver, en vertu de l’article 158 de la Loi sur la Communauté 
métropolitaine de Montréal, le programme des immobilisations 
2023-2032 du Réseau de transport métropolitain. 
  

 
 
CC23-009 PROGRAMME DES IMMOBILISATIONS 2023-2032 DE LA SOCIÉTÉ 

DE TRANSPORT DE MONTRÉAL (VOLET MÉTRO) 
 
  

PROPOSÉ PAR : Mme Valérie Plante 
 
APPUYÉ PAR : Mme Laurence Lavigne Lalonde 
 
Il est résolu : 
 
D’approuver, en vertu de l’article 158 de la Loi sur la Communauté 
métropolitaine de Montréal, le volet métro du programme des 
immobilisations 2023-2032 de la Société de transport de Montréal. 
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CC23-010 NOMINATION À LA COMMISSION DE LA CULTURE ET DU 

PATRIMOINE 
 
  

PROPOSÉ PAR : Mme Catherine Fournier 
 
APPUYÉ PAR : M. Jean Martel 
 
Il est résolu :  
 
De nommer Mme Nathalie Delisle comme membre de la 
commission de la culture et du patrimoine en remplacement de 
M. Sylvain Larocque, à titre de membre représentant 
l'agglomération de Longueuil. 
  

 
 
CC23-011 NOMINATION À LA COMMISSION DE L’HABITATION ET DE LA 

COHÉSION SOCIALE 
 
  

PROPOSÉ PAR : Mme Catherine Fournier 
 
APPUYÉ PAR : M. Guillaume Tremblay 
 
Il est résolu :  
 
De nommer Mme Marjolaine Mercier comme membre de la 
commission de l’habitation et de la cohésion sociale, en 
remplacement de M. Jonathan Tabarah, à titre de membre 
représentant l'agglomération de Longueuil. 
  

 
 
CC23-012 NOMINATION À LA COMMISSION SPÉCIALE SUR LA RÉVISION DU 

PLAN MÉTROPOLITAIN D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT 

 
  

PROPOSÉ PAR : Mme Catherine Fournier 
 
APPUYÉ PAR : M. Peter McQueen 
 
Il est résolu :  
 
De nommer Mme Marjolaine Mercier comme membre de la 
commission spéciale sur la révision du Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement (PMAD), en remplacement 
de M. Jonathan Tabarah, à titre de membre représentant 
l'agglomération de Longueuil. 
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CC23-013 NOMINATION AU COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE 
 
  

PROPOSÉ PAR : Mme Laurence Lavigne Lalonde 
 
APPUYÉ PAR : M. Patrick Marquès 
 
Il est résolu :  
 
De nommer Mme Céline Bisaillon comme membre du comité 
consultatif agricole en remplacement de Mme Ginette Blondin, à 
titre de productrice agricole représentant la Fédération de l'Union 
des producteurs agricoles de la Montérégie. 
  

 
 
CC23-014 RAPPORT 2022 CONCERNANT L’APPLICATION DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 2019-77 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE DE LA 
COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 

 
  

PROPOSÉ PAR : M. Richard Deschamps 
 
APPUYÉ PAR : M. Yannick Langlois 
 
Il est résolu :  
 
De prendre acte du Rapport 2022 concernant l’application du 
Règlement numéro 2019-77 sur la gestion contractuelle de la 
Communauté métropolitaine de Montréal. 
  

 
 
CC23-015 RAPPORT DES COMMISSIONS PERMANENTES ET DU COMITÉ 

CONSULTATIF AGRICOLE POUR L’ANNÉE 2022 
 
  

PROPOSÉ PAR : Mme Laurence Lavigne Lalonde 
 
APPUYÉ PAR : M. François Limoges 
 
Il est résolu :  
 
De prendre acte du tableau des activités des commissions 
permanentes et du comité consultatif agricole pour l’année 2022. 
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CC23-016 RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-105 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 2002-13 SUR LE PROGRAMME DE PARTAGE DE LA 
CROISSANCE DE L’ASSIETTE FONCIÈRE ET LA CONSTITUTION DU 
FONDS DE DÉVELOPPEMENT MÉTROPOLITAIN 

 
  

PROPOSÉ PAR : Mme Nathalie Goulet 
 
APPUYÉ PAR : M. Yannick Langlois 
 
Il est résolu :  
 
D’adopter le Règlement numéro 2023-105 modifiant le Règlement 
numéro 2002-13 sur le programme de partage de la croissance de 
l’assiette foncière et la constitution du fonds de développement 
métropolitain. 
  

 
 
CC23-017 RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-106 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 2001-1 SUR L’ÉTABLISSEMENT DES QUOTES-PARTS ET 
LEUR PAIEMENT PAR LES MUNICIPALITÉS FAISANT PARTIE DE LA 
COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 

 
  

PROPOSÉ PAR : Mme Laurence Lavigne Lalonde 
 
APPUYÉ PAR : Mme Lise Michaud 
 
Il est résolu :  
 
D’adopter le Règlement numéro 2023-106 modifiant le Règlement 
numéro 2001-1 sur l'établissement des quotes-parts et leur 
paiement par les municipalités faisant partie de la Communauté 
métropolitaine de Montréal. 
  

 
 
CC23-018 RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU COMITÉ EXÉCUTIF RCE-02-2 RELATIF 

À LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
  

PROPOSÉ PAR : Mme Laurence Lavigne Lalonde 
 
APPUYÉ PAR : M. François Limoges 
 
Il est résolu :  
 
D’adopter le règlement intérieur du comité exécutif RCE-02-2 
relatif à la délégation de pouvoirs au directeur général. 
  
  



 

 
8 

 
CC23-019 MANDAT POUR LE FINANCEMENT DU TRANSPORT EN 

COMMUN 
 
 
 
 
 

PROPOSÉ PAR : Mme Valérie Plante 
 
APPUYÉ PAR : M. Guillaume Tremblay 
 
Il est résolu : 
 
De donner un mandat au directeur général de consulter les cinq 
secteurs de la Communauté métropolitaine de Montréal, les 
organismes publics de transport en commun et l’Autorité régionale 
de transport métropolitain et de proposer au conseil une position 
commune relative à la consultation de Mme Geneviève Guilbault, 
ministre des Transports et de la Mobilité durable, sur le 
financement et le développement du transport collectif.  La 
consultation de la Communauté portera sur l’optimisation des 
dépenses, sur le financement et la relance du transport collectif 
dans une vision intégrée qui comprend les orientations et les 
objectifs du Plan métropolitain et d’aménagement de la 
Communauté métropolitaine de Montréal, de la politique de la 
mobilité durable et de la politique nationale d’architecture et 
d’aménagement du territoire du gouvernement du Québec. 
  
  

 
 
AFFAIRES DIVERSES 
 
 
Madame Plante parle du financement du transport collectif et les membres décident d’adopter 
la résolution numéro CC23-019. 
 
Un membre demande un suivi concernant la possibilité d’assister aux séances du conseil en 
mode hybride. 
 __________________________  

 

 
COMMENTAIRES 
 
 
Mots de la présidente de la Commission de l’aménagement et de la mobilité, de la 
Commission spéciale sur la révision du plan métropolitain d’aménagement et de 
développement et co-présidente du comité organisateur de l’Agora métropolitaine 
2023 : 
 

- Madame Marie Plourde, fait état de la rétrospective des travaux effectués 
par ses commissions et du comité. 

 __________________________  
 

 
DOCUMENT DÉPOSÉ SÉANCE TENANTE 
 

- Résolution numéro CA-230216-2.6 en date du 16 février 2023 de la Ville de 
Longueuil concernant la nomination de madame Marjolaine Mercier à la 
commission spéciale sur la révision du PMAD de la Communauté 
métropolitaine de Montréal. 

 __________________________  
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 57. 
 
 
Les résolutions numéros CC23-001 à CC23-019 consignées dans ce 
procès-verbal sont considérées signées comme si elles l’avaient été 
une à une. 
 
 
 
 
 

 _____________________________  
Valérie Plante 
Présidente 
 

 
 
 ____________________________  

Caroline Duhaime 
Secrétaire suppléante  

 
* Mme Sandra El-Helou, M. Jérôme Normand, M. Beny Masella et M. Eric Westram 

ont motivé leur absence au sens du Règlement numéro 2006-37 sur le 
traitement des membres du Conseil de la Communauté. 

 
La séance du 15 décembre 2022 a été annulée. 
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Annexe 

 
Assemblée ordinaire du conseil du 23 février 2023 

 
Période de questions des citoyens 

 
 
Période de questions 
 

Nom Sujet 

Marie-Claude Beaulieu Protection des boisés en milieu urbain (RCI) 

Jasmine Lail 
Protection des espaces verts et des territoires 
agricoles 

Jonathan Tremblay Parcs et développement urbain 

Bruce Walker Liste des plages publiques 
 
 


